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Le rapport de présentation (R1 51-1): 

1° Expose les principales conclusions du diagnostic sur lequel il s'appuie ainsi que, le cas 

échéant, les analyses des résultats de l'application du plan prévues par les articles  L. 153-27 

à L. 153-30 et comporte, en annexe, les études et les évaluations dont elles sont issues ;  

2° Analyse les ca pacités de densification et de mutation des espaces bâtis identifiés par le 

schéma de cohérence territoriale en vertu du deuxième alinéa de l'article  L. 141-3 ainsi que 

des autres espaces bâtis identifiés par le rapport lui -même en vertu du troisième aliné a de 

l'article L. 151 -4 ; 

3° Analyse l'état initial de l'environnement, expose la manière dont le plan prend en compte 

le souci de la préservation et de la mise en valeur de l'environnement ainsi que les effets et 

incidences attendus de sa mise en ïuvre sur celui -ci.  

 

C'est un document essentiel prospectif qui situe les grands enjeux du territoire.  

 

  



Rapport de présentation   3 

 

S o m m a i r e  

Préambule :  7 

I. Historique du document d'urbanisme et motivation de la mise en révision  8 

I.1. Les procédures antérieures au PLU  8 

I.2. Les objectifs de la révision du document d'urbanisme  9 

II. Contexte géographique et administratif  10 

II.2. Situation géo graphique  10 

III. Contexte réglementaire  14 

III.1. Les lois cadres  14 

III.2. Le SDAGE 15 

III.3. Le Sch®ma R®gional dõAm®nagement et de D®veloppement Durable et dõEgalit® des Territoires 

(SRADDET) 17 

III.4. Le Schéma de Cohérence Territoriale du Beaujolais  19 

III.5. Le Programme local de l'habitat  24 

III.6. Le Plan Climat Air Energie Territorial  25 

PARTIE 1 - Diagnostic territorial  26 

I. L'état initial de l'environnement  27 

I.1. L'environnement physique  27 

I.2. Milieux naturels  48 

I.3. Dynamiques du paysage  53 

II. Les activités humaines  67 

II.1. Démographie  67 

II.2. Habitat  71 

II.3. Environnement économique  75 

III. Dynamique urbaine  94 

III.1. Evolution urbaine et paysage urbain  94 

III.2. Bilan du PLU de 2010  100 

III.3. Le fonctionnement urbain  102 

III.4. Les réseaux 111 

IV. Synthèse du diagnostic territorial  117 



Rapport de présentation   4 

PARTIE 2 ð Le projet de PLU  119 

I. Explication des choix retenus  121 

I.1. Les objectifs communaux pour un développement durable du  territoire  121 

I.2. Les objectifs démographiques et de consommation foncière  125 

  

II. Les outils règlementaires mobilisés pour répondre au développement durable de la 

commune  131 

II.1. Les zones du PLU 131 

II.2. Prescriptions particuli¯res dõurbanisme 140 

II.3. Dispositions ®dict®es par le r¯glement pour la mise en ïuvre du projet dõam®nagement et de 

développement durables  152 

III. Les incidences du plan sur lõenvironnement 155 

IV. Evolution des surfaces  163 

V. Les indicateurs de suivi  164 

 



Rapport de présentation   5 

F i c h e  d ' i d e n t i t é  

 

S i t u a t i o n  a d m i n i s t r a t i v e   

Région Auvergne -Rhône -Alpes, département du Rhône.  

Arrondissement de Villefranche -sur-Saône, Canton de Anse  

Communauté de C ommunes Beaujolais -Pierres Dorées (CCBPD) 

SCoT du Beaujolais (approbation 29 juin 2009)  

 

 

T e r r i t o i r e   

Superficie : 546 hectares . 

La commune culmine à 212m. 

Le point ba s de la commune se situe se situe à 176 m, dans la vallée de l'Azergues . 

 

 

E n v i r o n n e m e n t  

Aucun périmètre de protection environnemental n'est présent sur la commune  

Trames verte et bleue - les continuités écologiques principales se situent  dans la vallée de l'A zergues et dans 

l'espace agricole à l'est de la commune.  

SDAGE ð Rhône -Méditerranée 2016 -2021 

Contrat de Rivières de l'Azergues signé en 2015 (2ème contrat).  

 

 

R i s q u e s  e t  c o n t r a i n t e s  

Risque sismique : commune située dans la zone de sismicité 2 (risque faible).  

Risque d'inondation : commune concernée par les aléas d'inon dation et par le PPRI de l'Azergues. 

Risque de mouvements de terrain : commune  concernée très ponctuellement par les aléas faible s. 

Risque de retraits et gonflements d'argile : commune  concernée par des aléas faible s.  

 

 

P a t r i m o i n e  

Un patrimoine bâti varié avec un grand nombre de fermes et de maisons bourgeoises typiques du Beaujolais.  

Un patrimoine vernaculaire et végétal bien dense.  

Aucun monument classé sur la commune.  
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D é m o g r a p h i e  

Population légale en vigueur à compt er du 1er janvier 201 6 : 1451 

Densité  moyenne en 2016 (hab/km²)  : 266 

 

 

H a b i t a t  

614 logements en 2016 dont 569 résidences principales.  

80% de maisons individuelles.  

 

 

E c o n o m i e  

675 actifs résidents en 2014 pour 408  emplois dans la zone.  

110 entreprises (Sirene) 

 

 

A g r i c u l t u r e  

Superficie agricole  utile  en 2010 (déclaré à la PAC ) : 357 ha  

8exploitation s sur la commune.  

Surfaces agricoles intégrées au  PENAP de la Plaine des Chères . 

 

 

E q u i p e m e n t s  

3 salles communales, 1 crèche, 1 groupe scolaire, 1 bibliothèque, 1 maison médicale, 1 city -parc , des 

courts de tennis, des terrains de pétanque, ...  

 

 

R é s e a u x  e t  a s s a i n i s s e m e n t  

Eau potable : la compétence eau potable est assuré e  par le syndicat intercommunal des Eaux du Val 

d'Azergues . 
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I.Historique du document d'urbanisme et motivation de la mise en révision  
 

 

I.1.Les procédures antérieures au PLU  
 

 

Le premier document dõurbanisme de Les Ch¯res a ®t® approuv® le 29 Novembre 1985, puis mis ¨ jour le 25 

Janvier 1988. Il a ®t® modifi® ¨ 2 reprises avant dõ°tre r®vis® et approuv® le 8 Novembre 2000. 

Par délib ération en date du 24 Juillet 2003, une nouvelle révision a été engagée pour donner lieu au PLU 

applicable sur le territoire communal depuis son approbation le 25 Novembre 2010 . 

Les objectifs des élus étaient les suivants  : 

- organiser le territoire de la commune  

- maitriser le développement urbain  

- prendre en compte lõenvironnement 

 

La commune a engagé une procédure de modification n°1 approuvé le 25 Juin 2013. Cette dernière avait 

pour objet principal dõinscrire le projet de reconversion du site industriel Novembal en adaptant le zonage 

et le r¯glement en fonction des orientations dõam®nagement ®labor®es par le CAUE du Rh¹ne. Cette 

modification a ®t® aussi lõoccasion de pr®ciser lõarticle 11 du PLU et dõeffectuer des mises ¨ jour du 

règlement . 

 

Enfin le PLU a été modifié une deuxième fois et approuvé en date du 16 juin 2016. Lõobjectif ®tait de mener 

¨ nouveau une r®flexion sur son article 11 et de modifier certains points dõune pi¯ce annex®e au PLU (cahier 

dõaccompagnement architectural, urbain et paysager). Par ailleurs des ajustements sur les implantations des 

piscines et la modification de CES (coefficient dõemprise au sol) ont ®t® pris en compte dans les articles 6, 7 

et 9. Enfin, la commune a  souhaité dans le cadre de cette procédure inté grer les récentes législations dans 

le règlement de la zone A et notamment les lois LAAAF et Macron (article 80) . 
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I.2.Les objectifs de la révision du document d'urbanisme  
 

La d®cision de mise en r®vision du Plan Local dõUrbanisme de Les Chères a été prise pa r délibération du 

Conseil municipal l e 27 octobre 2016 .  

 

La révision du PLU de la commune de Les Chères doit répondre aux objectifs généraux suivants, en prenant 

en compte la notion de développement durable :  

 

- £laborer un document dõurbanisme en compatibilité avec les nouvelles législations  (Grenelle, 

ALUR,é) 

- Redéfinir les zonages , alignements et Espaces Bo isés Classés 

- Maintenir un rythme de croissance raisonné  

- Poursuivre la diversification de lõoffre de logements pour attirer les jeunes ménages et proposer des 

logements adaptés aux Personnes à Mobilité Réduite et ainsi favoriser la mixité sociale et 

générat ionnelle  

- Préserver le patrimoine architectural de la commune et la qualité du cadre de vie , avec la 

protection des  espaces de respiration  

- Eviter lõ®talement urbain pour préserver les espaces agricoles et naturels de la commune.  
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II.Contexte géographique et administratif  
 

II.2.Situation géographique  
 

II.2.1. Situation  
 

La commune de Les Chères  se situe dans la partie centrale de la région Auvergne -Rhône -Alpes, plus 

précisément au centre du nouveau département du Rhône. L a commune est situ®e ¨ lõinterface entre le 

Val de Saône, la vallée de l'Azergues et les Monts d'Or . Les communes limitrophes sont  : 

-Quincieux  

-Chasselay  

-Lissieu 

-Marcilly -d'Azergues  

-Chazay -d'Azergues  

- Morancé  

-Lucenay
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La commune de Les Chères est située à proximi té de plusieurs agglomérations d'importance nationale 

ou régionale :  

- Lyon, située à 15 km au sud, accessible en environ 20 minutes par la RD306 ou par l'A6 ;  

- Villefranche -sur-Saône, accessible en environ 10 minutes par la RD306.  

La commune profite d'u ne très bonne accessibilité par le réseau routier, avec le passage de deux axes 

structurants sur la commune : la RD306 et l'A6, qui est accessible via l'échangeur de Villefranche -sud en 

10 minutes. Les gares SNCF les plus proches sont celles de  Saint-Germa in, Marcilly -Chazay, Anse, 

Quincieux et Dommartin -Lissieu.  

 

II.2.2. Situation administrative  
 

Les Chères fait partie de l'arrondissement de Villefranche -sur-Saône qui regroupe  143 communes et 

250 000 habitants . La commune fait partie du Canton de Anse, qui compte 15 communes pour 37 000 

habitan ts. 
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La Communauté de Communes Beaujolais -Pierres Dorées a été créée en janvier 2014, par la fusion entre 

les communautés de communes B eaujolais -Saône -Pierres-Dorées, Mont d'Or Azergues , des Pays du Bois 

d'Oingt  et Beaujolais Val d'Azergues. Au 1er janvier 2017, l'intercommunalité regroupe 32 communes. La 

population était de 50072 habitants en 201 4. Parmi ces communes, 1 5 dõentres elles ont moins de 1000 

habitants, 1 4 font entre 1000 et 3000 habitants et 3 dépassent les 3000 habitants. La densité de population 

est de 204 habitants au km². Pour comparaison, la moyenne départementale est de 173 habitants/km². 

Le pays de Beaujolais -Pierres Dorées est inscrit dans un contexte rural et viticole.  

 

 

Compétences obligatoires  

Am®nagement de lõespace 

communautaire  

Á Initiative, élaboration, approbation, suivi et 

révision du schéma de cohérence 

territoriale (compétence exercée dans le 

cadre du Syndicat du SCOT Beaujolais), 

schéma de secteur.  

Á Schéma de secteur  / aménagement rural / 

ZAC dõint®r°t communautaire (toutes ZAC 

relevant de la compétence de la CC au 

titre du développement économique).  

Á Zones dõam®nagement dõint®r°t 

communautaire  

 

 

Développement économique  

 

Á Aménagement, entretien et ges tion de zones dõactivit®s 

industrielles, commerciales, tertiaires, artisanales ou touristiques 

qui sont dõint®r°t communautaire. 

Á Action de d®veloppement ®conomique dõint®r°t 

communautaire  : zones économiques déjà aménagées par la 

CCBPD et toutes les nouvel les zones dõactivit®s sur lõensemble 

du territoire de la CC, tourisme ¨ lõexception des campings).  
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Compétences optionnelles  

Création et aménagement de la 

voirie  

 
Est dõint®r°t communautaire : 

 

- Lõensemble des voies publiques ¨ 

lõexception des voies nationales, 

des voies départementales et des 

chemins ruraux.  

 

- Lors des reprises de voirie des 

lotissements ou ZAC, non 

communautaires, la communauté 

devra être consultée en ce qui 

concerne la reprise des voies 

quõelle sera amen®e ¨ prendre en 

charge.  

 

Protection et mise en 

valeur de 

lõenvironnement 

 
- Entretien des sentiers 

pédestres.  

 

- Lutte contre le bruit.  

 

- Lutte contre les décharges 

sauvages.  

 

- Préservation des bois et 

forêts.  

 

- Elimination et valorisation 

des déchets des ménages 

et déchets assimilés  

 

 

Logement social  

 

 

Á Politique du logement social dõint®r°t 

communautaire et actions, par des 

op®rations dõint®r°t communautaire, 

en faveur du logement des personnes 

défavorisées (implication dans toutes 

les démarches partenariales 

dõaccompagnement des politiques de 

lõEtat).  

Á Participation à la mise en place des 

plans d®partementaux dõactions pour 

le logement des personnes 

défavorisées, participation au 

financement des fonds de solidarité 

pour le logement, aux protocoles 

dõoccupation du patrimoine social ainsi 

quõ¨ lõ®laboration des schémas 

d®partementaux dõaccueil des gens du 

voyage.  

Compétences facultatives  

Etude, construction, entretien et fonctionnement dõ®quipements culturels, sportifs, dõenseignement  

Á Piscine : construction, am®nagement, entretien et gestion dõune piscine sur le territoire de la Communaut® de 

Communes. Participation ¨ lõactivit® natation pour les ®l¯ves des ®coles primaires publiques et priv®es 

conventionnées situées sur le territoire d e la Communauté de Communes.  

Á Enseignement préélémentaire et élémentaire  : fournitures scolaires des écoles (compétence supprimée au 1er 

janvier 2007). Recrutement des personnels dõenseignement musical et sportif affect®s aux groupes scolaires de la 

commun auté.  

Á Centres de loisirs  : gestion des centres de loisirs dont les activités sont exercées dans des équipements ayant une 

autre destination (®coles, salle de sportsé).  

Á Enseignement musical et sportif  : action concernant les cours de musique dispensés par les associations du 

territoire communautaire. Participation ¨ lõenseignement musical et sportif dispens® par les ®coles pr®®l®mentaires 

et élémentaires situées dans le périmètre communautaire.  
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COMPATIBILITÉ 

III.Contexte réglementaire  
 

III.1.Les lois cadres  
 

Le PLU de Les Chères se situe en bas dõune cha´ne compos®e par :  

- le cadre législatif en vigueur,  

- le contexte réglementaire local défini à travers les documents supra -communaux.  

Ces différents documents entretiennent entre eux des rapports de compatibilité que le PLU doit 

également assimiler.  

 

 

 

  

Les lois cadres  

La loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU)  _2000 

La loi Urbanisme et Habitat _2003 

La loi Engagement National pour le Logement (ENL)  _2006 

La loi Grenelle 1 _2009 

La loi Grenelle 2 _2010 

La loi de Modernisation de lõAgriculture et de la P°che (MAP) _2010 

La loi pour lõAcc¯s au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR ) _2014 

La Loi dõAvenir pour lõAgriculture, lõAlimentation et la For°t_2014 

La loi pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques _2015 

La loi sur la transition énergétique pour la croissance verte  _ 2015 

 

 

La Loi dõAvenir pour lõAgriculture, lõAlimentation et la For°t_2014 

Les documents de planification supra -communaux  

Politiques publiques transversales  

 

La directive territoriale dõAm®nagement de lõAire 

Métropolitaine Lyonnaise _2007 

Le SRADDET- 2019 

Le SCoT du Beaujolais _2009 (modifié en 201 9 et en 

cours de révision)  

Politiques publiques thématiques  

HABITAT 

Le Programme Local de lõHabitat-2019/2025   

EAU 

Le SDAGE Rhône-Méditerranée _2007 

AIR-ÉNERGIE 

Le PCAET_2019 

Le PLU de Les Chères 
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III.2.Le SDAGE 
 

La commune de Les Chères est concernée par le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des 

Eaux (SDAGE) Rhône -Méditerranée. Tous les cours d'eau s'écoulent en direction de la mer Méditerranée.  

 

Le Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rh¹ne-Méditerranée 

2010-2015 a été approuvé le 20 novembre 2009 par le Préfet coordonnateur de bassin. Il est entré en 

vigueur le 17 décembre 2009.  

Un SDAGE (art. L212-1 et suivants du Code de lõEnvironnement), ®labor® par un Comit® de Bassin, a pour 

r¹le de d®finir, ¨ lõ®chelle d'un grand bassin hydrographique fran­ais, les orienta tions fondamentales  pour 

une gestion ®quilibr®e de lõeau et des milieux aquatiques, et de fixer des objectifs de qualité  et de 

quantit® des eaux. Il sõagit dõun document d'orientations et de planification ayant une port®e juridique. 

Les SCoT, les PLU, et les cartes communales doivent être compatibles ou rendus compatibles (dans un 

délai de trois ans) avec le SDAGE.  

 

 

Le SDAGE Rhône-Méditerranée 2010 -2015 a fait ressortir 13 Questions Importantes  lors d'une phase d'état 

des lieux/diagnostic du bassin versant. Puis il oriente la politique du bassin selon 8 Orientations 

Fondamentales (OF)  de préservation et de mise en val eur des milieux aquatiques, déclinées ensuite en 

Dispositions , plus précises :  

- OF1- Prévention : « privil®gier la pr®vention et les interventions ¨ la source pour plus dõefficacit® » ; 

- OF2 - Non dégradation : « concr®tiser la mise en ïuvre du principe de non dégradation des milieux 

aquatiques  » ; 

- OF3 - Vision sociale et économique : « intégrer les dimensions sociales et économiques dans la mise 

en ïuvre des objectifs environnementaux » ; 

- OF4 - Gestion locale et aménagement du territoire : « renforcer la ges tion locale de l'eau et assurer 

la cohérence entre aménagement du territoire et gestion de l'eau  » ; 

- OF5 - Pollutions : « lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances 

dangereuses et la protection de la santé  » ; 

- OF6 - Des milieux fonctionnels : « préserver et développer les fonctionnalités naturelles des bassins et 

des milieux aquatiques  » ; 
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- OF7 - Partage de la ressource : « atteindre et p®renniser lõ®quilibre quantitatif en am®liorant le 

partage de la ressource  en eau et en anticipant lõavenir » ; 

- OF8 - Gestion des inondations :  « g®rer les risques dõinondation en tenant compte du fonctionnement 

naturel des cours dõeau ». 

 

Le SDAGE sõaccompagne dõun Programme de Mesures  qui recense, de façon non exhaustive, les actions 

(ou mesures) clés à engager pour atteindre les objectifs (uniquement) environnementaux du SDAGE. Ce 

programme comporte :  

- des mesures dite «  de base  » qui correspondent à la réglementation en vigueur pour la protection 

de l'eau (rejets des stations d'épuration, rejets de substances dangereuses, qualité des eaux de 

baignade, de l'eau potable...), qu'elle relève des directives européennes ou de la législation 

nationale.  

- Des mesures dites «  complémentaires  », déclinées pour chaque Orientation Fondamenta le du 

SDAGE, nécessaires à l'atteinte du bon état mais allant au -delà de la réglementation en vigueur.  

- Une répartition des mesures complémentaires par sous -bassin versant,  en fonction des problèmes 

identifiés localement.  

 

Le SDAGE 2016-2021 oriente la poli tique du bassin selon 9 grands principes fondamentaux de préservation 

et de mise en valeur des milieux aquatiques, dans la continuité du précédent SDAGE dont les 8 principes 

fondamentaux ont été repris  : 

- Sõadapter aux effets du changement climatique 

- Privil®gier la pr®vention et les interventions ¨ la source pour plus dõefficacit® 

- Concr®tiser la mise en ïuvre du principe de non d®gradation des milieux aquatiques 

- Prendre en compte les enjeux ®conomiques et sociaux des politiques de lõeau et assurer une 

gestion durable des services publics dõeau et dõassainissement  

- Renforcer la gestion de lõeau par bassin versant et assurer la coh®rence entre am®nagement 

du territoire et gestion de lõeau 

- Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions p ar les substances 

dangereuses et la protection de la santé  

- Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux aquatiques et des zones humides  

- Atteindre lõ®quilibre quantitatif en am®liorant le partage de la ressource en eau et en 

anticipant lõavenir 

- Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 

fonctionnement naturel des milieux aquatiques.  
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III.3.Le Schéma Régional dõAm®nagement et de D®veloppement Durable 

et dõEgalit® des Territoires (SRADDET) 
 

 
La loi portant sur la nouvelle organisation territoriale de la République dite loi Notre a créé un nouveau 

sch®ma de planification dont lõ®laboration est confi®e aux r®gions : le Sch®ma R®gional 

dõAm®nagement, de D®veloppement Durable et dõ£galité des Territoires (SRADDET). 

 

Ce sch®ma doit respecter les r¯gles g®n®rales dõam®nagement et dõurbanisme ¨ caract¯re obligatoire 

ainsi que les servitudes dõutilit® publique affectant lõutilisation des sols. Il doit °tre compatible avec les 

SDAGE, ainsi quõavec les plans de gestion des risques inondations. Il doit prendre en compte les projets 

dõint®r°t g®n®ral, une gestion ®quilibr®e de la ressource en eau, les infrastructures et ®quipements en 

projet et les activités économiques, les chartes des parcs nationaux sans oublier les schémas de 

développement de massif. Il se substitue ainsi aux schémas préexistants tels que le schéma régional climat 

air ®nergie, le sch®ma r®gional de lõinter modalit®, et le plan r®gional de pr®vention et de gestion des 

déchet s, le schéma régional de cohérence écologique.  

 

Les objectifs du SRADDET sõimposent aux documents locaux dõurbanisme (SCoT et, ¨ d®faut, des plans 

locaux dõurbanisme, des cartes communales, des plans de d®placements urbains, des plans climat-

énergie territ oriaux et des chartes de parcs naturels régionaux) dans un rapport de prise en compte, alors 

que ces mêmes documents doivent être compatibles avec les règles générales du SRADDET.  

 

Le SRADDET se compose dõun rapport qui regroupe : 

¶ une synth¯se de lõ®tat des lieux du territoire ;  

¶ les enjeux identifiés ;  

¶ la stratégie régionale ;  

¶ les objectifs ;  

¶ des cartes synthétiques.  

 

Il se compose ®galement dõun fascicule des r¯gles dans lequel on retrouve lõensemble des r¯gles qui 

contribuent à la réalisation des objectif s, les mesures dõaccompagnement, les indicateurs de suivi et 

dõ®valuation. 
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LE SRADDET AUVERGNE RHONE-ALPES 

AMBITION TERRITOIRE 2030 

 

Le SRADDET Auvergne-Rhône Alpes a été adopté en Conseil régional lors de la cession des 19 et 20 

Décembre 2019 et approuvé le 10 Avril 2020 par le préfet de région.  

 

Lõenjeu pour la collectivit® r®gionale ®tait de b©tir, ¨ partir des remont®es de terrain son futur Sch®ma 

r®gional dõam®nagement, de d®veloppement durable et dõ®galit® des territoires (SRADDET). Ce schéma 

strat®gique est transversal, recouvrant non seulement les questions dõam®nagement du territoire mais 

aussi de mobilit®, dõinfrastructures de transports, dõenvironnement et de gestion des d®chets. 

 

Le SRADDET ne se contente pas de compiler  en un seul document divers schémas stratégiques 

pr®existants. Lõobjectif, gr©ce ¨ la d®marche Ambition Territoires 2030, est de fixer pour Auvergne-Rhône -

Alpes des axes dõam®nagement territorial pour les grands bassins de vie en coh®rence les uns avec les 

autres, de ç d®finir une vision unifi®e du territoire ¨ lõhorizon 2030 è prenant en compte le d®veloppement 

global, les grands projets les plus impactant (la ligne ferroviaire transalpine Lyon -Turin, pour nõen citer 

quõun), mais aussi les zones rurales aussi bien que les zones urbaines. Lõenjeu est, naturellement, de 

travailler sur des mod¯les de d®veloppement porteurs et pr®sentant une strat®gie unifi®e pour lõavenir 

de la grande région.  

 

Lõarticle L.425-1 du Code Général des Collectivités Territoriales fixe les domaines thématiques dans 

lesquels le SRADDET doit obligatoirement prévoir des objectifs.  

Le SRADDET de la région Auvergne -Rhône -Alpes doit ainsi être vu comme une feuille de route qui 

conjugue 11 thématiques :  

¶ Gestion ®conome de lõespace ; 

¶ Lutte contre le changement climatique ;  

¶ Equilibre et égalité des territoires ;  

¶ Pollution de lõair ; 

¶ Désenclavement des territoires ruraux ;  

¶ Prévention et gestion des déchets ;  

¶ Maitrise et valorisation de lõ®nergie ; 

¶ Implantation des différentes infrastructures  dõint®r°ts r®gional ; 

¶ Habitat ;  

¶ Intermodalité et développement des transports ;  

¶ Protection et préservation de la biodiversité.  

 

Tous les objectifs définis dans le SRADDET, et par conséquent les règles qui en découlent, ne sont pas en 

lien avec les champs dõaction des PLU / PLUi puisque ce document sõapplique ®galement ¨ dõautres 

schémas, plans, programmes de rangs supérieurs.  
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III.4.Le Schéma de Cohérence Territoriale d u Beaujolais  
 

La commune de s Chères fait partie du  SCoT (Schéma de Coh érence Territoriale) du Beaujolais, approuvé 

le 29 Juin 2009  et rendu exécutoire le 7 octobre 2009, avec lequel le PLU doit être rendu compatible, 

conformément à l'article L131 -4 du Code de l'Urbanisme .  

Une modification du SCoT a été approuvée en mars 2019. 

Le SCoT en est cours de révision.  

 

Le PADD du SCOT du Beaujolais  
 

Le PADD fixe les grands objectifs des polit iques publiques sectorielles dõurbanisme en mati¯re d' habitat, 

de déplacements, de développement économ ique, d'environnement, de ressources, etc. Il formule des 

axes stratégiques pour un développement durable du territoire couvert par le SCOT et les conditions pour 

les atteindre.  

Le PADD du SCOT du Beaujolais repose sur 4 axes fondamentaux de développement :  

- 1/Mettre au cïur du projet du Beaujolais ses richesses naturelles et patrimoniales . 

- 2/ Développer durablement le Beaujolais par une organisation territoriale repensée . 

- 3/ Accueillir des entreprises et le travail en Beaujolais . 

- 4/ Affirmer une gouvernance du territoire pour porter les projets et g®rer lõavenir du Beaujolais. 

 

Le Document d'Orientations Générales  
 

Les objectifs du PADD se d®clinent en objectifs dõactions quantitatifs et/ou qualitatifs que devront 

respecter les PLU communaux  : 

1. Mettre au cïur du Beaujolais ses richesses naturelles et patrimoniales  

 

¶ « Trame verte et bleue  » :  

 

­ Les espaces naturels remarquables , dont la conservation biologique est impérative, doivent 

être protégés suivant les réglementations en vigueur. Il s'agit des espaces recensés en Zone 

Naturelle d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique de type 1, les Arrêtés Préfectoraux 

de Protection du Biotope, les Espaces Naturels Sensibles, les sites Natura 2000, ainsi que les 

tourbières, les sites classés ou inscrits. Dans ces espaces seront  autorisées les activités 

relevant de l'entretien et de la gestion écologique :  

-   une agriculture respectueuse de l'environnement dont les conditions d'exploitation 

devront s'adapter aux milieux  

-    des exploitations liées à l'agrotourisme ayant un faib le impact sur l'environnement en 

mettant en valeur la faune et la flore  

-  une gestion sylvicole adaptée à la conservation et à la vocation économique existante  

-  des activités de loisirs ou touristiques orientées vers la pédagogie, l'initiation à 

l'envir onnement, les modes de transport doux  ; 
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L'ouverture aux activités précitées ou à d'autres activités est subordonnée à une évaluation 

des incidences potentielles sur les milieux.  

 

­ Des espaces d'intérêt écologique majeur  

La préservation des corridors écologi ques et des espaces naturels de transition est 

indispensable à leur maintien. Ils doivent assurer une continuité spatiale  et seront  repérés 

dans les PLU avec des largeurs minimales suffisantes pour la viabilité écologique et 

lõ®tablissement ou le r®tablissement de continuités.  

Il conviendra ®galement de respecter la protection des cours dõeau dans le cadre des PPRI 

et des contrats de rivière. Le document préconise la préservation de la nature dite banale, 

notamment en classant en EBC des haies favorisant l a biodiversité, et en évitant 

lõurbanisation des points dõarticulation du paysage (cols, rivi¯res, routes belv®d¯res, c¹nes 

de vueé) 

 

¶ Préserver les paysages  : mise en place de coulées vertes majeures de 100 mètres de large pour 

limiter les continuités urba ines, traitement des entrées et sorties de villes ou de bourgs, protection 

des sites remarquables ( AVAP), protection de lõidentit® des villages et de leur patrimoine, 

préservation de la covisibilité entre versants dans les vallées remarquables, prise en co mpte de 

la structure bocag¯re, d®veloppement dõune politique dõam®nagement urbain ; 

 

¶ Accompagner les mutations agricoles  : identification de secteurs agricoles stratégiques, 

définition de règles pour le changement de destination en zone agricole, préconisa tions pour 

veiller ¨ ne pas p®naliser lõactivit® agricole dans les PLU (zonage, r¯glementsé) 

 

¶ Restructurer et promouvoir le patrimoine forestier  

 

¶ Préserver la ressource majeure en eau  : sõassurer de lõapprovisionnement en eau potable 

(protection des captages), respect des cycles de lõeau (perm®abilit® des sols, rejets des eaux 

dans les r®seaux publics), r®alisation de sch®mas dõassainissement des eaux pluviales, 

pr®servation des cours dõeau (bande dõinconstructibilit®), pr®servation de la qualit® des eaux 

superficielles et souterraines.  

 

¶ Gérer les risques en limitant les nuisances  : rappel de la nécessaire prise en compte de la gestion 

et valorisation des déchets, ainsi que des risques sanitaires, technologiques et naturels. 

Concernant cette dernière c atégorie de risques, le Scot rappelle certains éléments importants. Il 

évoque en effet  : 

- les zones inondables et la préservation des rivières,  

- les divers risques dõinstabilit® des terrains, qui doivent impérativement être pris en 

compte lors de la rédactio n des documents dõurbanisme.  
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¶ Maîtriser les besoins en énergie  : limitation des déplacements de personnes, développement des 

modes doux, installation des énergies renouvelables, intelligence et rationalité des constructions  

 

2. Développer durablement le Beaujolais par une organisation territoriale repensée  

 

La volont® dõaccueillir de nouvelles populations se traduit par un objectif d®mographique quantitatif 

précis  : le SCOT vise en effet un développement démographique «  raisonné  », proche du 

développement enregistré sur le territoire durant la seconde moitié du 20ème siècle, ce qui correspond 

à lõaccueil de 45 000 personnes supplémentaires. Cette augmentation porterait la population du SCoT à 

230 000 habitants dõici 2030, et signifie la construction dõenviron 39 900 nouveaux logements . 

Le SCOT d®termine ensuite un principe dõorganisation territoriale pour lõaccueil de ces nouvelles 

constructions, souhaitant orienter en priorité le développement autour des pôles -gares et sur les centres 

urbains  richement pourvus en équipements , services, emplois et accès aux infrastructures de transports 

et modes de déplacements alternatifs.  

 

Lõorganisation sõarticule autour dõune armature urbaine ¨ 5 niveaux de polarit® :  

- Niveau 1  : grands pôles structurants «  historiques  » du territoire et leurs agglomérations.  

- Niveau 2  : p¹les dõaccueil structurants et leurs agglom®rations disposant dõune bonne 

desserte (actuelle et future) en transport collectif et de services structurés.  

- Niveau 3  : p¹les de proximit®s situ®s dans lõaire dõinfluence des pôles structurants ou des 

p¹les dõaccueil et qui peuvent disposer de possibilit®s de rabattement vers des 

transports en commun.  

- Niveau 4  : les villages de proximit® situ®s dans lõaire dõinfluence des p¹les structurants ou des 

p¹les dõaccueil et qui peuvent disposer de possibilités de développement grâce 

à des rabattements vers des transports en commun.  

- Niveau 5  : Les « autres villages  ». 

 

 

Les Chères appartient au niveau 4. Cette qualification génère des objectifs spécifiques en termes de  

constructions de logements , des objectifs tant quantitatifs que qualitatifs  : 

¶ Production de 360 à 540 logements à se répartir entre Les Chères et Marcilly -d'Azergues  en 

fonction du poids démographique (moyenne de 450 logements)  

A retenir :  

Les Chères n'est pas concernée par des espaces naturels remarquables (ZNIEFF, ENS ou arrêtés de 

protection de Biotope) mais elle est fortement impactée par le  périmètre de  PENAP de la Plaine des 

Chères en tant qu' espaces agricoles stratégiques . Le projet de PLU devra tenir compte de cet 

élément en veillant à respecter ses l imites. 
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¶ Localisation des constructi ons nouvelles  :  

-   Favoriser le renouvellement des tissus urbanisés. Une part importante des constructions 

nouvelles doit être réalisée dans des opérations de démolition/reconstruction ou dans 

des opérations de densification des centres existants,  soit au minimum de 10% des 

constructions  

-  Privil®gier les potentialit®s fonci¯res identifi®es ¨ lõint®rieur des enveloppes urbaines 

existantes (opérations en «  dents creuses  ») 

 

¶ Formes de lõhabitat : favoriser la diversification urbaine en respectant les dispositions de la 

charte paysagère  

Le SCOT pr®voit que lõhabitat individuel pourra rester pr®dominant, ¨ condition toutefois 

quõune part de logements collectifs et group®s soit incluse dans les nouvelles constructions.  

 

¶ Mixité sociale  : 10 % minimum de logements locatifs sociaux ou abordables dans la 

production nouvelle.  

 

La commune de Les Chères représente, en 1999, 60% du poids démographique des deux communes de 

la polarité (Le s ch¯res et Marcilly dõAzergues). Son objectif de production de logements est donc de 320 

sur la période 1999 -2030. 

Les données SITADEL montrent que 180logemen ts ont été construits entre 1999 et 2019. 

De fait, le PLU révisé de la commune de Les Chères doit permettre la construction d'un maximum de 1 40 

nouveaux logements sur 1 0 ans, en calibrant les surfaces constructibles sur la base dõune densit® 

moyenne de 20 logements/ha.  

 

3. Accueillir les entreprises et le travail en Beaujolais  

 

Le d®veloppement et le dynamisme ®conomique des territoires sont garantis par lõ®mergence de p¹les 

économiques structurant s. Les objectifs fixés par le SC oT sont les suivants :  

 

¶ Accueillir des emplois en limitant les déplacements domicile -travail et en privilégiant les 

secteurs desservis en transport collectif  

 

¶ Renforcer les centralités en y développant les commerces et les services , dans lõoptique 

dõint®grer le Beaujolais dans lõarmature de services m®tropolitains de la r®gion urbaine de Lyon  

 

¶ Favoriser et consolider les activités tertiaires  

- Utiliser le réseau ferroviaire pour favoriser le développement de ces activités de 

services, localisés dans les pôles et à proximité des gares  

- Développer les activités de services à la personne  
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- Promouvoir le développement touristique du Beaujolais  : patrimoine historique, culturel, 

paysager et naturel, viticulture et ïnologieé 

 

¶ Pr®server et promouvoir lõagriculture et lõexploitation du patrimoine forestier en tant quõactivit® 

économique et garan ts de lõentretien de lõespace et des paysages  

 

Le SCoT met en avant la n®cessit® de maintenir une diversit® des fonctions (commerces, services, loisirsé) 

pour renforcer le dynamisme des centres -bourgs des villages et limiter les déplacements.  

Ainsi, 4 pôles ®conomiques majeurs et 26 zones dõactivit®s secondaires sont identifi®s au sein du territoire 

du SCoT. Lõaccent est mis sur la densification et la mise en r®seau de ces zones ®conomiques ainsi que 

sur le p¹le dõexcellence rurale de la valorisation du bois du Beaujolais.  

 

De petites zones dõactivit®s (commerces, petites entreprises, services, artisanaté) peuvent ®galement 

être aménagées localement en dehors des pôles dans une limite de 5 hectares et en lien avec les 

politiques dõam®nagement des Communautés de Communes .  

 

La commune des Chères  est concernée par l'extension de la zone d'activité Novembal  /  La Babette  pour 

une surface de 10 hectares.  

Dans ce contexte, la CC du Beaujolais -Pierres Dorées a élaboré  son Schéma de Développement 

Economique  afin dõidentifier les zones d'activit®s existantes ou en projet prioritaires pour soutenir le 

développement économique intercommunal.  
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III.5.Le Programme loca l de l'habitat  
 

La Communauté de Commune s Beaujolais Pierres Dorées est en train de se doter d'u n Plan Local de 

l'Habitat.  Le projet de PLH a été arrêté en avril 2019. Celui -ci doit couvrir la période 2019 -2025. 

 

Il définit quatre orientations  : 

1. Répondre aux besoins spécifiques du territoire  

2. Organiser et diversifier lõoffre en logements 

3. Améliorer la qualité du parc de logements  

4. Observer, ®valuer et animer la mise en ïuvre du PLH 

 

Ce document reprend l'armature urbaine définie par le SCoT du Beaujolais ainsi que les objectifs de 

productions de logements.  

Il prévoit une production de 259 logement s pour les polarités de niveau 4  (dont fait partie Les Chères ), 

dont 20% seront du logem ent abordable (soit 52 logements). Ces chiffres ont été définis en tenant 

compte des mesures prises dans les PLU opposables et des projets formalisés existants.  

La répartition à l'échelle des communes de niveau 4 n'est par contre pas définie . 
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III.6.Le Plan Cl imat Air Energie Territorial  
 

Le Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) est un outil adapté pour engager une  stratégie  

dõorganisation et de planification afin de lutter contre le changement climatique. Ce document -cadre 

de la politique énergétique et climatique, permet le lancement de projets en lien avec la transition 

®cologique et ®nerg®tique ¨ lõ®chelle du territoire. Dans ce cadre, lõEPCI est le coordinateur de la 

transition énergétique de son terri toire et doit animer et coordonner les actions du PCAET sur son territoire.  

Ce document permet dõorganiser une gestion durable des ressources énergétiques de manière plus 

économe et rationnelle tout en limitant les émissions de polluants atmosphériques . Il vise également à 

limiter au sein de la Communauté de Communes, les émissions de gaz à effet de serre tout en 

d®veloppant une strat®gie dõadaptation au changement climatique. 

 

Le PCAET doit répondre à deux objectifs principaux  : 

- Réduire les émissions de ga z à effet de serre du territoire et donc sa contribution au changement 

climatique (volet «  atténuation  ») ; 

- Adapter le territoire aux effets du changement climatique afin dõen diminuer la vuln®rabilit® (volet 

« adaptation  »). 

 

Le PCAET est en cours dõ®laboration ¨ lõ®chelle de la Communaut® de Communes Beaujolais Pierres 

Dorées.  
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PARTIE 1 - Diagnostic territorial  
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I.L'état initial de l'environnement  
 

I.1.L'environnement physique  
 

I.1.1. La topographie  
 

La commune de Les Chères s'inscrit dans un contexte géographique et topographique atypique : elle 

est localisée à l'interface de plusieurs entités géographiques  : la vallée de la Saône à l'est et au nord, la 

vallée de l'Azergues et les Monts du Beaujolais à l'Ouest, les Monts d'Or au sud.  

 

 

Localisation  de la commune de Les Chères dans son contexte géographique et topographique.  

 

A l'échelle communale, on constate une quasi -absence de reliefs, avec un point bas à environ 175m 

(au sud -ouest de la commune,  à hauteur de la rivière Azergues) et un point haut à environ 210m (au 

sud-est de la commune, au commencement des coteaux des Monts d'Or).  

La commune se situe au cïur dõune plaine qui porte son nom et dont lõint®r°t est multiple, dõo½ sa 

protection depuis 1994 par un PIG, remplacé en 2019 par un périmètre de PENAP.  
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Carte altimétrique de Les Chères  et coupe est -ouest  

 

  

A 
B 

B 
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I.1.2. Le climat  
 

La région lyonnaise  est placée dans une position intermédiaire par rapport aux principaux centres 

dõaction de lõatmosph¯re. Elle appara´t comme un carrefour climatique o½ sõaffrontent les influences 

continentales  (en hiver), océaniques  et  méditerranéennes  (été chaud et sec) . Cette bataille dõinfluence 

lui confère une personnalité climatique originale qui procède de  toutes, mais nõest en fait, subordonnée 

à aucune. Il en résulte des renversements brusques de situations et des  changements de temps fréquents 

qui valent au climat  une réputation capricieuse . 

Eté-hiver  : comme dans tout le Massif -Central, les hivers restent relativement froids avec des jours de 

gelées significatifs et parfois des jours de neige persistante au sol. Les étés sont souvent chauds et secs, 

avec des épiso des orageux à forts cumuls (orages cévenols) ou des flux océaniques plus doux et 

humides.  

La commune  de Les Chères est soumi se à un régime semi continental.  

 

La pluviométrie  est modeste  lõhiver (notamment en janvier  et février) avec une hauteur en moyenne de 

50 mm  et  tr¯s importante lõautomne et au printemps (avec une pointe à 100  mm en octobre).  La 

moyenne annuelle des précipitions présente une hauteur de 800 mm / an selon la station météorologique 

de Lyon.  

 

Les graphiques ci -dessous présentent les valeurs des précipitations et températures moyennes mensuelles 

mesurées par M ETEO France à la station de Lyon sur les 10 dernières années.  
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I.1.3.Les ®nergies renouvelables et la qualit® de lõair 
 

 

Avec un ensoleillement moyen de l'ordre de 

2000 heures par an, Les Chères se situe dans la 

moyenne de l'ensoleillement en France, qui 

varie d'environ 1000 h (Ardennes) à presque 

3000 h (Bouches du Rhône et Corse).  

D'après les cartes de l'Union européenne (et de 

l'ADEME), le gisement solaire (valeur de 

l'énergie du rayonnement solaire reçue sur une 

surface orientée au Sud et inclinée d'un angle 

égal à la latitude) au niveau de Les Chères est 

d'environ 1400 kWh/m 2/an, ce qui représente 

un potentiel de production d'énergie solaire 

tout à fait intéressant, valorisable soit pour la 

production d'électricité (solaire 

photovoltaïque), soit pour le chauffage 

domestique et l'eau chaude sanitaire.  

 

 

 

 

La vallée de la Saôn e est considérée comme un 

secteur peu favorable ¨ lõexploitation de 

centrales éoliennes. Les Chères est identifiée 

dans la zone 2 en termes de gisement éolien, 

avec des vents mesurés entre 6 et 8 m/s.   
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L'association Air Rhône -Alpes contrôle la qualité de l 'air en différents points de la Région.  

 

4 polluants principaux peuvent °tre simultan®ment ¨ lõorigine dõun ®pisode pollu®.  

 

- Le dioxyde de soufre (SO 2), le 

dioxyde dõazote (NO2) et les 

particules en suspension de 

taille inférieure à 10 microns 

(PM10) sont directement émis 

¨ lõatmosph¯re. Ces polluants 

se rencontrent à de plus fortes 

concentrations près de leurs 

lieux dõ®missions 

(agglomérations, zones 

industrielles, voies à fort trafic 

automobile).  

 

- Lõozone (O3) est formé par 

recombinaison dõautres 

polluants (oxydes dõazote et 

Composés Organiques 

Volatils) sous lõaction du 

rayonnement solaire.  

 

 

Depuis 2013, Air Rhône -Alpes calcule un indicateur annuel de qualité globale de l'air pour chaque 

commune. Il est de 0,6 à Les Chères, qui est situé dans la moy enne parmi les communes de la région 

lyonnaise.  

D¯s quõun d®passement de seuil est constat® ou pr®vu pour un de ces 4 polluants, un dispositif pr®fectoral 

est activé. Ce dispositif repose sur deux niveaux :  

 

Á le niveau dõinformation et de recommandations  a pour but dõinformer les personnes les plus 

sensibles à la pollution (diffusion d'un message à la population sur les recommandations sanitaires 

et comportementales à suivre);  
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Á le niveau dõalerte a pour objectif la préservation de la san t® de lõensemble de la population. A 

ce niveau, des mesures de restriction des émissions peuvent être prises sur décision des 

préfectures (limitation des vitesses de circulation, interdiction de l'écobuage, suspension 

d'activités industrielles polluantes.. .). 

 

La qualité de l'air à Les Chères subit la forte influence 

du trafic routier de la vallée de la Saône et 

notamment de l'autoroute A6. LõOzone est le polluant 

le plus fréquent, mais l es particules fines dépasse nt 

parfois le niveau dõalerte : elles sont produites par les 

véhicules diesel , mais aussi les chauffages au bois 

vétustes, les chauffages au fioul, elles sont donc 

particulièrement présentes en hiver.  

 

Les transports, le chauffage des habitations  et les 

activités industrielles se partagent donc la 

responsabilité de la pollution liée aux particules fines 

à Les Chères. En revanche, les transports et les 

industries sont la source majeure  des oxydes d'azote.  

 

 

 

Afin de ne pas détériorer, voire d'amél iorer, la qualité de l'air de la commune, on encouragera les modes 

de transport doux, le covoiturage et les transports en commun, et on limitera dans le PLU l'urbanisation 

diffuse qui favorise l'utilisation de la voiture personnelle et donc l'émission de g az à effet de serre et de 

polluants atmosphériques.  

Le chauffage au bois, très émetteur de particules fines, est à éviter.  

Le règlement du PLU devra ne pas être trop restrictif pour la construction de bâtiments économes en 

énergie et l'installation de di spositifs de production d'énergie renouvelable (autorisation des panneaux 

solaires en toitures par exemple).  
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I.1.4.L'hydrographie  
 

La commune est située dans le bassin versant de l'Azergues, à l'interface avec le bassin versant de la 

Saône. Le réseau hydrogr aphique est principalement constitué de la rivière Azergues, qui constitue la 

limite communale ouest. La partie Est  de la commune reste peu irriguée  par les cours d'eau de surface : 

on observe la présence d'un ruisseau torrentiel au sud de la commune, qui descend du Mont Verdun et 

quelque ruisseaux d'irrigation à usage agricole.  
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¶ Gestion des eaux  

 

La commune appartient au territoire au sous -bassin versant de l'Azergues à l'aval de la Brévenne. Elle est 

concernée par plusieurs masses d'eau : une masse d'eau  superficielle (l'Azergues), et plusieurs masses 

d'eau souterraines :  

- Sables et graviers pilocenes du Val de Saône (FRDG225),  

- Alluvions de la Saône entre le confluent du Doubs et les Monts d'Or et alluvions de la Grosnes 

(FRDG305), 

- Socle Monts du lyonnais, beaujolais, mâconnais et chalonnais BV Saône (FRDG611).  

 

La commune est donc soumise aux plans et programmes suivants en  matière de gestion de l'eau :  

- le SDAGE Rhône -Méditerranée 2016 -2021, 

- Le deuxième contrat de Rivière Azergues (signé en 2015).  

 

Le SDAGE Rhône-Méditerranée 2016 -2021 

Adopté  le 20 nov embre 20 15, il fixe des objectifs de qualit® des cours dõeau et nappes à atteindre sur 

lõensemble du bassin du Rhône en 2021  : 

- un bon état chimique (relevé de 41 substances nocives, qui ne doivent pas dépasser certains 

seuils) et écologique (mesure de la biodiversité) pour les eaux de surface,  

- un bon état chimique et quantitatif pour les ressources souterraines (équilibre entre prélèvement 

et ressource) . 

 

La commun e de Les Chères est classée en tant que  zone vulnérable à la pollution par les nitrates d'origine 

agricole : cette vulnérabilité touche aussi bien les eau x superficielles (Azergues) que  les masses d'eau 

souterraines. La commune est également classée comme une zone sensible à l'eutrophisation, 

conséquence d'un enrichissement excessif en nutriments (azote, phosphore) conduisant à des 

développement s anormaux d e végétaux.  

L'objectif du SDAGE concernant cette portion de l'Azergues est sa remise en bon état écologique et en 

bon état chimique à l'horizon 2027.  
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Contrat de Rivière  

 

La commune de Les Chères est concernée par un contrat pluri -thématique 2015 -2017 piloté par le  

Syndicat Mixte de lõAzergues. 

Ce contrat a pour objectifs de :  

- poursuivre lõam®lioration de la qualit® des eaux par la pr®vention et la lutte contre les pollutions 

diffuses non agricoles ;  

- préserver, restaurer les fonctionnalités des milieux par la synthèse des connaissances du 

fonctionnement des cours d'eau du bassin versant et lõam®lioration du fonctionnement 

hydromorpho -ecologique des milieux aquatiques ;  

- pérenniser la gestion globale eau et milieux aquatiques.  

 

Cette d®marche contractuelle de gestion concert®e de lõeau nõest pas opposable au document 

dõurbanisme. N®anmoins, elle identifie les enjeux dõune gestion ®quilibr®e et durable de lõeau et des 

milieux aquatiques sur le b assin versant dans lequel se situe le territoire et identifie des investissements à 

mettre en ïuvre dans cet objectif. Il convient donc dõen tenir compte dans lõ®laboration du document 

dõurbanisme. 

 

 

 

 

  



Rapport de présentation   36 

I.1.5.Géologie  
 

La géologie de la commune de Les Chères es t dominée par un sol aux caractéristiques alluviale s et 

fluviatiles. Le sol est principalement composé d'argiles et d'argiles sableuses, avec quelques traces 

d'alluvions des hautes et basses terrasses rissiennes (sables, graviers, cailloutis et galets sili ceux).  

Les caractéristiques géologiques de la commune explique nt  en grande partie la richesse agronomique 

des sols et l'importance des surfaces agricoles sur la commune.  
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I.1.6. Risques naturels  
 

Arrêtés de catastrophes naturelles  

Huit arrêtés de reconnaissance de catastrophe naturelle concernent la commune  : 

- la tempête du 06 novembre 1982,  

- 2 épisodes d'abondantes chutes de neige responsables de dégâts en 1982,  

- 5 épisodes d' inondations et de coulées de boues, en décembre 1982, en avril et mai  1983, en 

août 1987 et en novembre 2008.  

 

Risque sismique  

La France dispose depuis l'arrêté ministériel du 24 octobre 2010 d'une nouvelle réglementation et d'un 

nouveau zonage sismique, dont les dispositions sont entrées en vigueur le 1er mai 2011.  

Ce zonage impose un certain nombre de règles de construction parasismique à suivre pour les bâtiments 

neufs en fonction de leur type et de la zone dans laquelle ils se trouvent.  

Ces règles sont définies par «  l'Eurocode 8  è,  norme issue dõun consensus européen et relative au calcul 

des structures pour leur 

résistance au séisme. 

Elles sont applicables 

aux permis de construire 

déposés après le 1er 

Mai 2011.  

La commune de Les 

Chères est classée en 

zone de risque sismique 

de niveau 2, traduisant 

un aléa faible. Ce 

classement implique 

certaines règle s en 

termes de construction.  

 

  

Les Chères 
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Risque géologique  

La cartographie révisée des instabilités dans le département du Rhône, hors Grand -Lyon a été réalisée 

par le Bureau de Recherches Géologiques et Minières  (BRGM), en 2012, à partir de la carte géologique 

harmonis®e du d®partement du Rh¹ne (2007) et des pentes fournies par lõIGN (base de donn®es Topo 

2006).  

Les analyses du BRGM ont permis dõaboutir à une  cartographie des aléas mouvements de terrains  et 

coul ées de boues , en croisant la nature des sols avec le degr® de pente relev® par lõIGN.  

Cette étude met en avant un risque géologique quasiment nul sur la commune (seule s 3 zones sont 

concernées par un risque de glissement de terrain).  
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Sur la base de la  carte du BRGM, une ®tude plus pr®cise a ®t® men®e afin de d®finir dõ®ventuelles zones 

à risques.  

Il sõav¯re quõaucun ph®nom¯ne actif ni facteur de pr®disposition nõa ®t® observ® lors du parcours de 

lõensemble du territoire communal. Les pentes les plus fortes correspondent à des talus de remblais 

dõinfrastructures (routes, ponts, voie ferr®e), et aucun de ces ouvrages ne pr®sentent dõindices 

dõinstabilit® des terrains. 

Les zones du territoire communal pour lesquelles le PLU autorise des aménagements et/ou des 

constructions ne requièrent  pas de dispositions particulières vis -à -vis des risques mouvements de terrains 

autres que le respect des D.T.U. et r¯gles de lõart, notamment pour les fondations, les terrassements et la 

gestion des eaux.  
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Risque d'inondation  

La commune est couverte par le Plan de Prévention des Risques d'Inondation (PPRI) de l'Azergues, 

approuvé le 31 décembre 2008. Ce document est actuellement en cours de révision.  

 

Le PPRNi Azergues définit 4 types de zones :  

- Zone Rouge , fortement exposée au risque, ou à préserver strictement,  

- Zone Rouge « Extension »,  faiblement ou moyennement exposée au risque , mais située dans un 

champ dõexpansion des crues ¨ pr®server avec pr®sence de b©ti existant,  

- Zone Bleue , faiblement ou moyennement exposée au risque et située dans une  zone urbanisée  

- Zone Blanche , non exposée au risque d'inondation de l'Azergues et de ses  affluents , mais 

susceptible d'aggraver ce risque par ruissellement. Cette zone e st appelée « zone d'apport en 

eaux pluviales ».  

 

Des prescriptions en termes dõurbanisme sont associ®es ¨ chacune de ces zones. A noter que pour une 

construction nouvelle assise sur deux zones réglementaires différentes, c'est le règlement de la zone la 

plus contraignante qui s'applique.  

La commune des Chères est concernée uniquement par la zone rouge, en limite Ouest de son territoire.  
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Afin de prendre en compte ses affluents et l es risques afférents, le préfet du Rhône a décidé de prescrire 

la révision  de ce PPRNi qui permettra de disposer de mesures plus adaptées à la réalité du territoire et 

aux ph®nom¯nes potentiels dõinondation. 

Une nouvelle ®tude dõal®as sur lõAzergues et ses principaux affluents a permis de caract®riser les zones 

inondables (zone s dõal®as). 
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Risque retrait -gonflement d'argiles  

Les ph®nom¯nes de retraits et gonflements des argiles sont dus pour lõessentiel ¨ des variations de volume 

des formations argileuses sous lõeffet de lõ®volution de leur teneur en eau. Ces variations de volume s se 

traduisent par des mouvements différentiels de terrain et se manifestent par des désordres affectant 

principalement les constructions humaines.  

Les zones o½ lõal®a retrait-gonflement est qualifié de fort, sont celles où la probabilité de surven ance dõun 

sinistre sera la plus ®lev®e et o½ lõintensit® des ph®nom¯nes attendus est la plus forte. Dans les zones o½ 

lõal®a est qualifi® de faible, la survenance de sinistres est possible en cas de s®cheresse importante mais 

ces désordres ne toucheront qu õune faible proportion des b©timents (en priorité ceux qui pr ésentent des 

défauts de construction ou un contexte local défavorable, avec par exemple des arbres proches ou une 

hétérogénéité du sous -sol). Les zones dõal®a moyen correspondent ¨ des zones intermédiaires entre ces 

deux situations extr°mes. Quant aux zones o½ lõal®a est estim® a priori nul, il sõagit des secteurs o½ les 

cartes g®ologiques actuelles nõindiquent pas la pr®sence de terrain argileux en surface. 

 

Les Chères est concernée par un aléa  faible sur la quasi -totalité de son territoire. Par ailleurs, à l'heure 

actuelle, aucun sinistre concernant les retraits -gonflements d'argile n'a été enregistré sur la commune.  
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I.1.7.Risques technologiques  
 

La commune est traversée par des canalisations de transport de matière dangereuses.  

Ces canalisat ions font lõobjet de servitudes dõutilit® publique I3 relatives au transport de gaz naturel.  

Des zones de dangers ont été définies atour des canalisations de gaz et des installations annexes.  

 

Il s'agit de la canalisation  de transport de gaz, " Triangle lyonnais ",  de diamètre 300 mm . 

Le tracé de ces conduites figure dans les annexes (Servitudes d'Utilité Publique). Ce plan parcellaire 

permet entre autres, de déterminer la catégorie de  l'ouvrag e.  

La pr®sence de ces canalisations g®n¯re des servitudes dõutilit® publique dõeffets pour la ma´trise 

de lõurbanisation. 

 

DN: Diamètre nominal (sans unité); PMS: Pression Maximale en Service  

 

 

 

En application des dispositions de l'article R.555 -30 du code de l'environnement, les règles de 

servitude sont les suivantes :  

 

Zone SUP n°1 : La délivrance d'un permis de construire relatif à un établissement recevant du 

public susceptible  de  recevoir  plus de  100 personnes  et/ou  à  un immeuble  de  grande  hauteur,  

est subordonnée  à  la fourniture d'une analyse de  compatibilité.  

Ainsi, cette analyse de compatibilité, mentionnée à l'article R. 431 -16j du code de l'urbanisme,  doit 

faire état de la compatibilité du projet de construction ou d'extension de l'ERP  ou de l'IGH concerné,  

avec  l'étude  de dangers fournie par le gestionnaire de la canalisation (CERFA N" 15016"01 : 

Formulaire de demande des éléments utiles de l'étude de dangers d 'une canalisation de transport 

en vue d'analyser la compatibilité d 'un projet  d'établissement  recevant  du  public  (ERP) ou  d'un  projet  

d 'immeuble  de  grande  hauteur  (JGH)  avec  cette canalisation).  

La procédure d'analyse de la compatibilité de la construction ou de l'extension de l'ERP ou de 

l'IGH avec la canalisation  est conduite  en  amont  du  dépôt  de  la demande  du  permis  de  

 

Nom Canalisation  

 

DN (·)  
 

PMS (bar)  
Zone 

SUP 1 

(m)  

Zone 

SUP2 

(m)  

Zone 

SUP3 

(m)  

Alimentation LES CHERES 

DP 

80 54 15 5 5 

TRIANGLE LYONNAIS 300 54 85 5 5 

 

Nom Installation 

annexe  

Zone SUP 1 

(m)  

ZoneSUP2 

(m)  

Zone SUP3 

(m)  

LES CHERES DP 35 6 6 
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construire.  Il appartient  en  effet  au demandeur  d'obtenir  les avis requis  au  titre  de  cette  

procédure.  L'analyse  de  compatibilité  jointe  à  la demande de permis de construire doit ainsi 

être accompagnée de l'avis favorable du transporteur . Cet avis peut être favorable  sous réserve  

de  réalisation  de  mesures de  protection  de  la  canalisation  à  la  charge  du  pétitionnaire.  

En cas  d'avis  défavorable  du  transporteur,  l'avis favorable  du  préfet  rendu  au  vu de  l'expertise  

mentionnée  au Ill  de  l'article  R555-31 du  code  de  l'environnement  sera requis.  

L'analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 5 

mars 2014. 

L'article R.555-31 du code de l'environnement précise que: « Lorsque l'analyse de compatibilité 

prévoit des mesures  particulières  de  protection  de  la canalisation,  le maire  ne  peut  autoriser  

l'ouverture  de  l'établissement recevant  du  public  ou  l'occupation  de  l'immeuble  de  grande  

hauteur  qu'après  réception  d'un  certificat  de  vérification de  leur mise en place effective fourni 

par I e transporteur concerné » 

 

Zone SUP n°2 : Est Interdite  l'ouverture  d'un  établissement  recevant  du  public  susceptible  de 

recevoir  plus de 300  personnes  ou  d'un  immeuble  de  grande  hauteur.  

 

Zone SUP n°3 : Est interdite l'ouverture d'un établissement recevant du public susceptible de recevoir 

plus de 100 personnes ou d'un immeuble de grande  hauteur.  

 

La commune est donc concern®e par la Servitude dõUtilit® I3, annex®e au pr®sent PLU. 

Conformément  à  l'article  R.555-46 du  Code  de  l'environnement,  dans  ces  servitudes  d'utilité  

publique  d'effets, GRTgaz doit être info rmé de toute évolution et souhaite être consulté pour 

tout nouveau projet d'aménagement  ou  de  construction  et  ce,  dès le stade  d'avant -projet  

sommaire . 
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I.1.8.Les nuisances  
 

Les Chères est concernée par les dispositions relatives aux nuisances sonores des infrastructures de 

transport terrestres bruyantes. Les bâtiments à cons truire dans les secteurs classés comme affectés  par le 

bruit par arrêté préfectoral doivent présenter u n isolement acoustique minimum contre les bruits 

extérieurs.  Il s'agit de :  

- La RD 306 (catégorie 3 : largeur de 100m de part et d'autre de la voie),  

- L'autoroute A6  (catégorie 2 : largeur de 300m de part et d'autre de la voie),  

- L'autoroute A466  (catég orie 2 : largeur de 300m de part et d'autre de la voie),  

- la voie de chemin de fer  (catégorie 3 : largeur de 100m de part et d'autre de la voie).  

LõA6 et la RD306 sont ®galement class®es route ¨ Grande circulation vis®es par lõarticle L111-6 du code 

de lõurbanisme : « En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont 

interdites dans une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes express 

et des déviations au sens du code de la voirie rout ière et de soixante -quinze mètres de part et d'autre de 

l'axe des autres routes classées à grande circulation  ». 
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I.2.Milieux naturels  
 

En préambule, il convient de préciser que la commune de Les Chères n'est pas concernée par la 

présence d'espaces naturels répertoriés (ZNIEFF notamment) ou d'espaces naturels protégés (ENS, Natura 

2000, ...).  

 

I.2.1. Les zones humides  
 

Selon l'article L-122-1 du Code de l'Environnement, «  on entend par zone humide les terrains, 

exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de 

façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des 

plan tes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année  ». 

Un inventaire des zones humides de taille supérieure à un hectare a été réalisé par le Conseil 

Départemental du Rhône et le CEN Rhône -Alpes.  

 

Les zones humides restent rares sur la commune de Les Ch ères. Les seules zones humides recensées 

concernent  les abords de l'Azergues.  
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Le SDAGE définit que, 

lorsqu'elles sont 

nécessaires, les 

destructions sont 

autorisées sous condition 

de création ou 

restauration de zones 

humides compensatoires 

sur le même bassin versant 

à hauteur de 100 à 200  % 

de la surface détruite.  
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I.2.2. Les corridors écologiques : trame verte et bleue  
 

¶ Définition  

 

La Trame Verte et Bleue (TVB), instaur®e par le Grenelle de lõenvironnement est un outil dõam®nagement 

du territoire qui vise ¨ maintenir et ¨ reconstituer un r®seau dõespaces et dõ®changes sur le territoire 

national pour que les milieux naturels puissent fonctionner entre eux et pour que les espèces animales  

puissent communiquer, circuler, sõalimenter, se reproduire, se reposeré 

La trame verte et bleue comprend trois types dõ®l®ments :  

 ̧ les « réservoirs de biodiversité  » : espaces dans lesquels la biodiversité est la plus riche ;  

 ̧ les « corridors écologiques  » : voies de déplacement de la faune et la flore reliant les réser voirs 

de biodiversité entre eux, soit continues et linéaires, soit discontinues ou en «  pas japonais  » ; 

 ̧ une composante aquatique (Trame bleue), constituée de certains cours d'eau, lacs, zones 

humides...  

 

 

Les trois composantes de la Trame Verte et Bleue.  

Source : SRCE Rhône-Alpes  

 

Les corridors écologiques et les réservoirs de biodiversité se définissent pour différents milieux et différentes 

espèces (par exemple forêts pour le chevreuil ou l'écureuil, milieux ouverts pour les perdrix, mares et zone s 

humides pour les grenouilles ou tritons...) ainsi qu'à différentes échelles (régionale, communale, 

parcellaire...).  

Les corridors écologiques sont fragiles car ils peuvent être facilement interrompus par les infrastructures 

et l'urbanisation. Les populat ions d'animaux et végétaux des différents réservoirs de biodiversité se 

trouvent alors isolées les unes des autres ce qui met en danger leur pérennité (apparition de 

consanguinité, perte de diversité génétique, impossibilité de recolonisation suite à une d isparition locale 

due à une pollution, un accident, une sécheresse...).  
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Des obligations réglementaires découlent de la loi de juillet 2010 portant engagement national pour 

l'environnement (loi dite «  Grenelle II  »). Ainsi, les documents dõurbanisme doivent « prendre en compte  » 

les orientations nationales pour la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques.  

 
Le PLU de Les Chères doit donc « être compatible  » avec les orientations du SCoT relatives à la trame 

verte et bleue . 

 

Le SCoT du Beaujolais met en avant un corridor en limite Sud de la commune de Les Chères, en limite 

avec Chasselay. Il indiqu e également une zone de conflit  et dõ®crasement le long de la RD306, au Sud 

de la voie ferr®e ainsi quõune limite ¨ lõurbanisation au Sud du bourg, le long de la voie ferrée.   
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I.3.Dynamiques du paysage  
 

I.3.1. Le cadre supra -communal : l'observatoire régional des territoires  de la DREAL 
 

Dans sa dénomination même, la région Rhône -Alpes exprime la diversité paysagère. Elle est à la fois le 

Mont Blanc et le couloir Rhodanien, les ®tangs de la Dombes comme les bocages du Bressané Cette 

diversit® paysag¯re t®moigne de lõhistoire des Hommes dans la r®gion. Cõest pourquoi il a sembl® 

nécessaire de créer un référentiel qui identifie, nomme et désigne cet te mosaïque de paysages 

r®gionaux. L¨ est lõenjeu : reconna´tre tout le territoire de la r®gion comme ç paysage è et non plus 

seulement les sites remarquables. Reconna´tre cõest prendre en compte, donc d®j¨ respect®. Tous les 

paysages, m°me sõils sont d®gradés, doivent être gérés en ayant la préoccupation de valoriser ou de 

reconqu®rir leurs qualit®s ¨ travers les n®cessaires mutations dont ils sont lõobjet. 

Cõest lõambition port®e par la r®gion : porter une vision r®gionale de cette diversit® paysag¯re, contribuer 

à sa prise en compte et faire partager cette préoccupation à tous les acteurs concernés par la mutation 

de nos territoires.  

Parmi les 7 grandes familles paysagères identifiées par la DREAL, le territoire de Les Chères fait  partie des 

paysages mar qués par de grands aménagements.  

Plus pr®cis®ment, la commune fait partie de lõunit® paysag¯re de la Rive droite du Val de Sa¹ne en aval 

de Villefranche et bassin de Lozanne.  
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Rive droite du Val de Saône en aval de Villefranche et bassin de Lozanne  (040-R) : Les paysages marqués 

par de grands aménagements correspondent essentiellement à des couloirs géographiques de 

déplacement fortement aménagés aux XIXème et XXème siècles.  

Ces espaces fonctionnels, initialement naturels ou ruraux, sont éga lement ponctués de grands 

équipements industriels ou énergétiques : usines, centrales nucléaires ou thermiques, aménagements 

hydrauliques, carri¯res, etc. Lõhabitat reste secondaire par rapport ¨ la monumentalit® de ces 

aménagements. Des unités paysagères plus spécifiques peuvent également se rattacher à ce type de 

paysage : celles marquées par les grands aéroports, ou peut -être demain des secteurs à forte 

implantation éolienne dans le sud de la région.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ENJEUX 

P®renniser les coupures vertes (dõaspect naturel ou rural) sur les itin®raires, et ®viter le d®veloppement 

dõune urbanisation continue et monotone aux abords des infrastructures. 

Identifier les espaces très perçus visuellement par les usagers de s grandes infrastructures : piémonts, points 

focaux particuliers, crêtes et lisières, seuils. Préserver spécialement la qualité paysagère de ces espaces 

et mettre en valeur des cônes de vue intéressants.  

Assurer la requalification paysagère des sites de re conversion industrielle.  

Aborder les projets dõinfrastructures nouvelles comme des projets paysagers. 

Préserver et améliorer la qualité du cadre de vie des riverains par la reconquête paysagère des abords 

dõinfrastructures, berges, coteauxé 

Identifier les caractéristiques identitaires fortes (trames paysagères, architecture, petit patrimoine...) en 

vue de leur préservation.  

 

  

extrait  de lõ®tude paysag¯re de le DIREN 
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I.3.2.Le carnet de territoire du  Beaujolais réalisé par  CAUE (2018) 
 

Les Carnets de territoire du CAUE sont un outil de sen sibilisation et dõaide ¨ la prise en compte du 

paysage en vue de la construction dõune vision dõavenir du territoire par lõensemble des acteurs. Leur 

élaboration repose sur de nombreuses démarches participatives engagées par le CAUE Rhône 

Métropole dans le  cadre de ses missions quotidiennes et dõactions mises en place sp®cifiquement pour 

recueillir la perception des acteurs du territoire.  

Les Ch¯res est positionn®e dans lõentit® paysag¯re du val de Sa¹ne avec les communes de Chasselay, 

Chazay -dõAzergues en partie sud. Les principaux enjeux identifiés pour cette partie du territoire sont  de : 

- Valoriser les franges urbaines,  

- Qualifier les routes dõentr®e du Beaujolais 

- Valoriser la plaine agricole et naturelle  
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Extrait de lõouvrage ç Carnet de Territoire  » réalisé par le CAUE  
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I.3.3.Les entités paysagères de la commune  
 

Localis®e au cïur de la "Plaine des Ch¯res", la commune s'inscrit dans un contexte de vall®e, ¨ 

l'interface entre plusieurs grands ensembles géographiques régio naux : la vallée de la Saône, les Monts 

du Beaujolais et les Monts d'Or.  

 

Les entités paysagères à Les Chères  

 

 

La commune de Les Chères est, de fait, composée d'une seule entité paysagère. Cependant, il conv ient 

de définir 3 sous -entités qui, principalement du fa it de l'impact de l'Homme, créent  des ambiances et des 

perceptions paysagères différentes : la plaine agricole à l'est, l'espace urbanisé au centre, et le secteur 

occupé par les grandes infrastructures au nord.  

 

  

La plaine  

agricole  

Lõespace 

urbanisé  

Les grandes 

infrastructures  
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¶ La plaine agricole  

 

La plaine agricole propose un paysage ouvert, 

principalement occupée par des surfaces dédiées à 

la culture (céréales, maraichage) mais également à 

l'élevage, le tout ponctué d'éléments végétaux 

(bosquets, haies bocagères, ...) qui permettent de 

rythmer le paysage agricole.  

Les parcelles sont de grande taille et les bâtiments 

restent rares (sont recensés uniquement quelque s 

bâtiments d'exploitation, parfois avec un logement 

qui lui est associé).  

La topographie très plane du secteur, ainsi que les 

vastes par celles agricoles occupée s par des cultures 

basses la majeure partie de l'année permettent de 

dégager des vues sur le grand paysage, notamment 

les Monts du Beaujolais à l'ouest et le Mont Verdun au 

sud-est.  

 

 

 

 

Enjeux  : 

- Conserver la diversité des cultures afin de préserver la qualité du paysage agricole  

- Préserver voire recréer les éléments végétaux historiques, notamment les haies bocagères 

dégradées  

- Mettre en valeur les points de vue sur le grand paysage  

 

 

  

La plaine  

agricole  


